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Le printemps correspond traditionnellement à la période de vote des 
budgets dans les collectivités. Pour notre commune, le conseil municipal 

a maintenu les taux d’imposition communaux (pour mémoire, les dernières 
augmentations datent de 1994 et 2004). Ce maintien a été possible cette 
année encore grâce à une gestion rigoureuse de la commune, à de vrais choix 
pour la gestion de nos infrastructures quant à leurs usages face à la hausse des 
prix de l’énergie, et à des subventions importantes que nous avons réussi à 
obtenir pour des projets d’envergure.

Les travaux Allée des Marronniers sont terminés côté Saint-Amant, et bientôt 
pour la partie sur Saint-Saturnin. La circulation devrait ré-ouvrir sur cet axe fi n 
mai. La deuxième phase de travaux, qui consistera à la réfection des trottoirs 
et au reprofi lage de la route et des places de stationnement devrait débuter à 
l’automne, uniquement pour la partie Saint-Amant.

Un petit parc solaire va voir le jour sur l’ancienne décharge, en entrée de village 
en venant de Tallende. L’objectif est de valoriser cette zone inutilisée et inutilisable, 
tout en contribuant à la mise en place d’une source d’énergie renouvelable. 
Comme de nombreux habitants qui s’équipent de panneaux photovoltaïques 
sur leur toiture, nous contribuons, à l’échelle de notre petite commune, à la 
production d’énergie !

Cette année 2023, l’installation de composteurs partagés se poursuit, avec 
une installation au cœur du bourg, rue des Pénitents et une autre à venir, 
rue Pasteur. C’est l’attention de chacun des habitants de la commune qui 
nous permet de progresser et d’aller vers le « zéro biodéchet  dans le bac 
d’ordures ménagères » à échéance de janvier 2024. Le tri sélectif est aussi 
en place au cimetière.

Des actions d’envergure, des actions du quotidien ## ça bouge à Saint-
Amant ## !

Le Maire,

Nathalie GUILLOT
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ANNIE ROSSI

Annie ROSSI nous a quittés fin avril et 
nous souhaitons rendre hommage à l’élue 
qu’elle a été au sein de notre commune. 
Une implication sans faille durant 25 
ans !!!

Annie, enfant du pays, a été élue de 1995 
à 2020 au sein du conseil municipal de la 
commune.
D’abord conseillère municipale, auprès 
de Claude CHABERT de 1995 à 2001, puis 
adjointe aux affaires scolaires et péri-scolaires 
auprès de Serge TOURET, Pierre BROSSARD puis 
Nathalie GUILLOT, Annie a toujours eu à cœur de s’occuper 
de manière engagée et objective de la vie de la commune. 
Annie avait un sujet de prédilection : les habitants…et 
particulièrement les plus jeunes et les aînés.
Au cours de ses mandats, Annie a vu passer de très nombreux 
enfants à l’école publique de la commune. Ils la connaissaient 
tous car elle allait régulièrement leur rendre visite, au niveau de 
l’école ou de la cantine/garderie.
Une des dernières années de son mandat d’adjointe, un petit 
garçon, un peu en peine de ne pas voir souvent ses grands-
parents lui avait dit un jour dans la cour « mais est-ce que tu 
ne pourrais pas être ma Mamie, parce que moi, ma Mamie, 
je ne la vois jamais » et Annie, avec son à-propos habituel 
avait proposé « Tu en as une Mamie, mais moi, je peux être 
Ta Mamie d’Ecole ». Et bien voilà de jolis mots qui résumaient 
bien sa mission : Mamie d’Ecole !!! 
A cette mission d’adjointe au Maire, s’ajoutait la Présidence du 
Conseil d’Administration de l’EHPAD Le Montel de 2001 à 2020. 

Presque 20 ans au service des aînés et des plus 
fragiles. Annie aimait particulièrement les 
rendez-vous de travail avec les directeurs, 
animée perpétuellement du soucis de 
bien-être des résidents et des soignants, 
mais aussi, à chaque fois qu’elle se rendait 
à l’EHPAD, appréciée pour ses contacts 

avec les résidents, notamment les aînés de 
la commune qu’elle connaissait tous.

En 2018, Annie avait pris sa plume pour adresser 
au Président de la République un courrier, co-signé 

par 24 Présidents et Directeurs d’EHPAD du Puy de 
Dôme pour réclamer des moyens humains et financiers pour 
s’occuper des aînés. Nous reconnaissons bien là l’engagement 
et la détermination d’Annie dans tous les sujets dont elle avait 
la charge au niveau de notre commune. Déterminée et moteur 
dans ses actions, Annie avait des convictions et les défendait 
avec fermeté mais avec le sourire.
Georges perd son amoureuse de jeunesse avec qui il a partagé 
plus de 60 ans de vie, et nous, nous perdons tous une grande 
serviteuse de la commune et une amie. 
Nous avions eu l’occasion de lui rendre un petit hommage, 
pour toutes ses années d’engagement lors de l’inauguration 
des travaux de réfection de l’école en septembre 2019, 
moment d’émotion pour Annie et pour les 4 Maires successifs 
de la commune.
Les mots nous manquent pour dire notre tristesse aujourd’hui.

Les Maires, Claude CHABERT,  Serge TOURET, 
Pierre BROSSARD et Nathalie GUILLOT
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Budget de Saint-Amant-Tallende

Le budget communal est structuré en deux parties devant chacune s’équilibrer en dépenses et en recettes :
• La section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires à la gestion 

courante des services de la commune (électricité, charges de personnel, …).
• La section d’investissement présente les programmes d’équipement nouveaux ou en cours (travaux, acquisition de 
terrains, remboursement du capital de la dette…).
Ces dépenses sont financées par nos ressources propres (impôts et taxes, locations de biens, tarification des services, ….), 
des dotations de l’Etat ainsi que des subventions, et aussi ponctuellement par le recours à l’emprunt pour les investissements. 

FONCTIONNEMENT

En 2022, nos dépenses de fonctionnement se sont élevées à 
1 386 537 €. Les charges générales comprennent les dépenses 
d’énergie, d’assurance, d’entretien et de maintenance 
des bâtiments et terrains... Le poste le plus important 
concerne les charges de personnel (16,8 équivalents temps 
plein dont 7 ETP dans le secteur scolaire et périscolaire). 
Les autres charges de gestion courante regroupent nos 
contributions aux organismes de 
coopération intercommunale dont le 
Service Départemental d’incendie et 
de secours.
Nous avons enregistré 1 775 541 € 
de recettes de fonctionnement.  Le 
différentiel de 389 004 € est affecté en 
une petite réserve de fonctionnent, et 
un excédent capitalisé pour participer 
au financement de l’investissement.

INVESTISSEMENT

En 2022, cette section a enregistré 
1 285 714 € de dépenses. Parmi les 
plus importantes 519 427 € pour 
la rénovation-extension de la salle 

polyvalente, montants payés sur la partie « dépenses », en 
face desquels il faut mettre les subventions en « recettes » 
(coût total 795 679 € subventionné à 73%), un déficit 
antérieur reporté de 326 832 car il y a un délai parfois 
assez long entre le règlement de la dépense et le moment 
de perception des subventions ; 105 658 € pour la part de 
capital dans l’annuité de remboursement de la dette.
Et avec cela, dans quelle santé financière est notre 
commune ? Vérifions les critères reconnus d’appréciation : 
La capacité d’autofinancement (CAF) qui est l’excédent 
de fonctionnement utilisable pour financer les dépenses 
de la section d’investissement. Celle-ci est généralement 
considérée suffisante lorsque qu’elle dépasse le seuil de 
15% des recettes réelles de fonctionnement, et qu’elle 
couvre à minima le remboursement en capital de la dette. 
Notre excédent 2022 (398 004 €) remplit largement ces 
conditions car il représente 24% de nos recettes et couvre 
largement la part en capital de notre annuité de 128 110 € 
en 2023.
Si l’on déduit la part en capital de l’annuité de la dette, la 
CAF nette ainsi obtenue constitue la somme disponible 
pour réaliser les nouveaux investissements. Dans notre cas, 
cela représente 159 € par habitant, soit presque le double 
de la moyenne départementale de 84 €/hab.

670 967 €
Charges de personnel

356 574 €
Charges générales

206 261 €
Autres charges 

de gestion courante

142 109 €
Dotations aux 

amortissements

10 505 €
Charges financières

DÉPENSE DE FONCTIONNEMENT 2022

RECETTE DE FONCTIONNEMENT 2022

122 291 €
Produits exceptionnels

60 160 €
Revenus des immeubles

422 473 €
Dotations de l'État

997 207 €
Impôts et taxes

141 778 €
Produits des services

31 633 €
Divers remboursements
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État civil
Naissances :
❚ Jeanne ROSA née à Thiers, le 10 novembre 2022
❚ Mila SARRON née à Beaumont, le 13 décembre 2022
❚ Léonie HAYAUME née à Beaumont, 

le 24 décembre 2022
❚ Jean & Antoine JOUBERT nés à Beaumont, 

le 27 janvier 2023
❚ Nathan LAMIRAND né à Beaumont, le 09 mars 2023
❚ Eva AMARAL née à Beaumont, le 06 avril 2023

Décès :
❚ Paulette CHABUT veuve BREUIL 

décédée le 23 novembre 2022
❚ Roger CHABERT décédé le 30 novembre 2022
❚ Jean HARMAND décédé le 02 décembre 2022
❚ Xavier HUCHET décédé le 13 décembre 2022
❚ Bernadette VEISSIEYRE décédée le 22 décembre 2022
❚ Raymond ORIS décédé le 27 décembre 2022
❚ Jeanne RONGIER veuve SERRE 

décédée le 3 janvier 2023
❚ Lucienne SENECTAIRE veuve DELVAUX 

décédée le 13 janvier 2023
❚ André LE MEZO décédé le 27 janvier 2023

❚ Josette BOUCHARD épouse GENDREAU 
décédée le 5 février 2023

❚ Michel STEPHAN décédé le 10 février 2023
❚ Laurence SOUSTROT épouse MUSY 

décédée le 11 février 2023
❚ Roger DUCOING décédé le 11 février 2023
❚ Jacky VICTORI décédé le 10 février 2023
❚ Raymond THEROND décédé le 19 février 2023
❚ Michelle RENOUX veuve TABOULOT 

décédée le 20 février 2023
❚ Michèle GAY divorcée GRAILLE 

décédée le 21 février 2023
❚ Odette VALLA veuve COHENDY 

décédée le 22 février 2023
❚ Madeleine DAUCHER veuve VASSON 

décédée le 2 mars 2023
❚ Renée DOUARRE veuve MONTAGNON 

décédée le 7 mars 2023
❚ Jean MEIGNAL décédé le 9 mars 2023
❚ Gisèle CARTIER veuve HERRAIZ 

décédée le 11 avril 2023
❚ Anne LAFARGE décédée le 20 avril 2023
❚ Lucienne LOCUSSOL veuve DUMAS 

décédée le 22 avril 2023
❚ Mireille RONCHAUD veuve CHAUVET 

décédée le 23 avril 2023

Le niveau d’endettement qui 
s’apprécie à travers :
La comparaison avec les 
communes de même strate 
démographique : nos 580 970 € de 
dette bancaire représentent 325 € 
par habitant à Saint-Amant pour 
669 €/hab en moyennes 
départementales,
Le niveau de l’encours de la dette 
par rapport aux recettes réelles de 
fonctionnement qui détermine le taux 
d’endettement : 36% dans notre cas 
très inférieur au taux médian national 
de 60%.
La capacité de remboursement 
s’exprimant par le ratio de désendettement correspondant 
au nombre d’années de CAF (389 004 €) nécessaire pour 
rembourser notre dette de 580 970 €, soit 1,5 années alors 
que le seuil d’alerte est fixé à 9. 
Les réserves financières dont l’objet est de constituer des 
provisions pour des projets d’investissement, mais aussi de 

faire face au décalage entre le paiement des dépenses et la 
perception des recettes, notamment les subventions. Il est 
conseillé que ce fonds de roulement ne soit pas inférieur à 
60 jours de dépenses réelles de fonctionnement augmentées 
de la part en capital dans l’annuité des emprunts. Au 
31 décembre dernier, nos réserves correspondaient à 
267 jours.
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De nouveaux 
agriculteurs 

à Saint-Amant-
Tallende
Les Projets Alimentaires 

Territoriaux (PAT) ont pour 
objectif de relocaliser l'agriculture et 
l'alimentation dans les territoires en 
soutenant l'installation d'agriculteurs, 
les circuits courts ou les produits 

locaux dans les cantines. Issus de la Loi d'avenir pour 
l'agriculture qui encourage leur développement depuis 
2014, ils sont élaborés de manière collective à l’initiative 
des acteurs d'un territoire (collectivités, entreprises 
agricoles et agroalimentaires, artisans, citoyens, etc.). 
La commune de Saint Amant Tallende fait partie du 
PAT du Grand Clermont et du Parc Naturel 
du Livradois-Forez, qui s’est donné « pour objectif 
d’améliorer le taux d’auto-approvisionnement du territoire 
et d’offrir aux habitants les conditions d’une alimentation 
saine, de qualité, accessible à tous, issue de circuits 
de proximité et contribuant au développement d’une 
agriculture rémunératrice pour l’agriculteur et respectueuse 
de l’environnement ». 
C’est dans ce cadre, que la commune a accompagné 
l’installation de jeunes agriculteurs sur des terrains 
communaux : 

-  Vincent et Alexandre, sont maraichers et 
pommiculteurs ; 

-  Annie est rosiériste et fait de l’hydrolat de rose ; 
-  Emma cultive des plants de légumes et de fleurs, 

des petits fruits avec lesquels elle fait des gelées, 
des sirops et des confitures. 

Occupants des parcelles qui n’étaient plus entretenues, 
ils leur redonnent ainsi une nouvelle vie. Ils se sont 
engagés à cultiver les terrains pour un loyer modique 
fixé en préfecture et attesté par la signature d’un « bail 
à ferme ». Et pour que l’objectif de circuits-courts soit 
bien rempli, vous pouvez les retrouver au marché les 
vendredis soir ! 

Agenda
• 26 mai, à 18 h 30

Jumeaux par hasard par Flopy, conteuse, énergisante, 
captivante et envoûtante, l’écouter est un plaisir (tout 
public)
Médiatheque (salle du dessus) de Saint-Amant-Tallende

• Du 26 au 28 mai - Fête Saint Verny
Samedi 27
-  19 h, à la Salle Chabanne : Présentation des nouveaux Baisles
-  21 h : Retraite aux lampions. Rendez-vous devant la mairie pour 
la distribution des lampions.

Dimanche 28 : 
-  11 h : Présentation des nouveaux Baisles aux Saintamantois 
et couronnement.

-  11 h 30 : Tir à la corde avec la remise en jeu du trophée Saint-
Verny.

-  12 h : Apéritif offert (Rikiki).
-  12 h 30 : Pique-nique tiré du sac pour tous les habitants et 
pétanque-ping-pong au Parc Villot.

• 31 mai à 18 h
Inauguration du composteur partagé. Rue des Pénitents

• 2 juin
Critérium de Saint-Amant (Mairie VCM)

• 3 juin
Fête du vélo (Mairie)

• 3 juin, de 9 h 30 à 12 h
Atelier de l’été : action sur les méridiens du cœur et de 
l’intestin grêle.  Association MASADO.

• 10 juin, à partir de 15 h 
Inauguration officielle du poulailler 
(Association l’œuf ou la poule)
Parking de l’EHPAD Le Montel

• 16 juin, à 17 h
Inauguration du parcours routier pédagogique

• 17 juin
Gala de judo (Mairie-JAP63)

• 21 juin, 19 juillet et 16 août à 18 h
Parcours 4 km Montagne de la Serre - Histoire de 
Saint-Amant par Histoire et Patrimoine
Parvis de l'église

• 24 juin
« Faites du sport »

•  Chaque vendredi, à 17 h 30, 
du 14 juillet au 25 août

Visites guidées du vieux bourg 
par l’association Histoire et Patrimoine
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Déchets de cimetières : 
maintenant, on trie !

En partenariat avec le SICTOM des Couzes, la commune s’engage dans une démarche de valorisation et de 
réemploi des déchets de cimetières pour un cimetière plus écologique.

Actuellement, la plupart des déchets produits au sein du cimetière communal sont jetés dans les bacs Ordures Ménagères 
pour être incinérés. Au-delà d’un coût de collecte et de traitement important, c’est une perte de ressources car une grande 
partie de ces déchets (terreau, pots de fleurs non abimés, plantes non fanées…) peut être réemployée.

Comment trier les déchets de cimetières ? 
Comme à la maison, le tri des déchets s’effectue par matière.
Trois contenants seront mis à disposition des usagers pour effectuer le tri :

-  Un composteur pour le terreau et les fleurs naturelles ;
-  Un bac ordures ménagères pour ce qui ne peut pas se récupérer. 
-  Une caisse pour le réemploi (les pots en plastique non cassés, les vases…).

Compostage partagé
Le déploiement de solutions de tri à la source des biodéchets continue sur 

notre commune. 
Pour que tout le monde puisse avoir accès à une solution de compostage, 
soit à domicile quand on bénéficie d’un jardin, soit dans un espace public de 
proximité, la municipalité et le SICTOM des Couzes continuent à installer des 
composteurs partagés.
Le prochain, rue des Pénitents, sera inauguré le mercredi 31 mai à 18 h.
Si vous êtes intéressés par ce dispositif, inscrivez-vous en Mairie 
(04 73 39 30 20). Vous pourrez ainsi venir récupérer un bio seau et vous former 
auprès des techniciens du SICTOM.

Deux points de dépôt des 
déchets sont aménagés sur 
le coté des cimetières afin 
de faciliter les apports des 
usagers.
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Inscription sur le registre canicule 2023
Toute personne âgée de plus de plus de 65 ans (ou 

de plus de 60 ans et inapte au travail), tout adulte en 
situation de handicap, peut s'inscrire ou se faire inscrire 
par un proche (représentants légaux ou tiers : famille, amis, 
voisins…) sur le registre canicule.
Il suffit de remplir un formulaire d'inscription disponible en 
mairie. Le formulaire doit ensuite être renvoyé ou redéposé 
directement en mairie. 
Du 1er juin au 15 septembre, le plan canicule peut être 
déclenché par la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Le niveau 3 de canicule est 
activé par le Préfet lorsque 
Météo France déclare l'état 
de vigilance orange alerte 
canicule, sur une échelle de 
4.
Lorsque le niveau 3 de 
canicule est activé, les 
services municipaux 
concernés en sont informés 
par la Préfecture.
Les personnes inscrites 
sur le registre sont alors 
appelées à leur domicile 

quotidiennement en semaine, toute la durée de l'alerte, par 
les membres du CCAS de Saint-Amant-Tallende, y compris 
le week-end.
Les appels permettent de rompre l’isolement et de donner 
des conseils pour éviter tout risque de déshydratation (bien 
boire, manger, se rafraîchir le corps…).
Les principaux conseils et gestes simples à adopter 
pour se protéger des fortes chaleurs :

-  Buvez de l’eau régulièrement, sans attendre d’avoir soif 
et ne buvez pas d’alcool ;

-  Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps (au moins 
le visage et les avants bras) plusieurs fois par jour ;

-  Mangez en quantité suffisante ;
-  Évitez de sortir aux heures les plus chaudes et passez 

plusieurs heures par jour dans un lieu frais ou climatisé ;
-  Si vous devez sortir, portez un chapeau et des vêtements 

légers ;
-  Évitez les efforts physiques intenses ;
-  Maintenez votre logement à l’abri de la chaleur (fermez 

fenêtres et volets la journée, ouvrez-les le soir et la nuit 
s’il fait plus frais) ;

-  Pensez à donner régulièrement de vos nouvelles à 
vos proches et, dès que nécessaire, osez demander de 
l’aide.

Prévenir les 
risques d’incendie
Durant l’été dernier, la France a dû faire face à de 

très nombreux incendies de forêts. Avant les 
beaux jours, le gouvernement lance une campagne 
de sensibilisation à destination des propriétaires, sur 
l’importance du débroussaillage.
Même si le Puy-de-Dôme ne fait pas partie des 
départements à risque, il semble important de rappeler 
que l’entretien des parcelles est primordial pour éviter 
la propagation des feux de broussailles : couper les 

arbustes morts et les 
branches sèches, faire en 
sorte que les arbres ne 
se touchent pas entre 
eux, élaguer, nettoyer les 
gouttières et les toits pour 
les débarrasser des feuilles 
sèches. Des petits gestes qui 
peuvent s’avérer essentiels 
en cas de départ de feu.

Jeannine 
QUINTY

Madame Jeannine QUINTY nous a quittés le 20 février 
dernier.  Née le 17 novembre 1941 à Saint-Amant-
Tallende, Jeannine était la benjamine d’une famille 
de trois enfants dont les parents étaient d’origine 
Polonaise, arrivés en France en 1933. Elle épouse le 30 
avril 1958 Ernest QUINTY (employé Michelin) avec qui 
elle fondera une famille de six enfants (quatre garçons 
et deux filles) qu’elle va élever tout en travaillant dans 
diverses structures (colonie, écoles). Elle terminera 
sa carrière en tant qu’assistante maternelle à l’école 
maternelle de Saint-Amant-Tallende, 
appréciée par les enfants, collègues 
et parents d’élèves. Elle a su, 
avec son époux, garantir une 
éducation exemplaire à ses 
enfants qui lui ont donnés 10 
petits-enfants et huit arrières 
petits-enfants. 



Vie Communale / L’ÉCHO DES COTEAUX

Mai 2023 / 9



L’ÉCHO DES COTEAUX / Vie communale

10 / Mai 2023

Des boucles de randonnée pour 
découvrir la montagne de la serre

Un chemin communal réouvert : le chemin des Cros

Le chemin des Cros, longeant le coteau sud de la Montagne de 
la Serre, d’est en ouest et à mi-pente, a été réouvert ce mois 
de février. Il permet de relier le chemin de Chanonat à Saint-
Amant-Tallende et le village de Chadrat (Saint-Saturnin). Petit-
à-petit, ce chemin s’est refermé et il est devenu impénétrable ! 
Sa réouverture permet de faire la liaison entre plusieurs 
chemins qui montent au plateau de la Serre. Les travaux ont 
été facilités par les murs en pierre qui délimitent le chemin, et 
qui feront l’objet d’une future valorisation…
Les étapes du projet

1. Volonté de valoriser la montagne de la Serre, inscrite 
à l’UNESCO

2. Volonté de travailler sur le foncier, très émietté :
-  Biens sans maîtres
-  Réfl exions autour des chemins communaux

3. Réouverture du chemin des Cros
4. Valorisation du chemin au sein d’une boucle de chemins 
de randonnée autour du plateau de la Serre

Des boucles de randonnée pour tout le monde
Grâce à la réouverture du chemin des Cros, la commune 
proposera dès ce printemps trois boucles de randonnée à 
partir du parking de l’église. De distances très différentes, 
elles correspondront aux randonneurs du dimanche comme 
aux randonneurs aux jambes affûtées !

Avant la réouverture Après la réouverture
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Une mise en valeur du paysage et de l’histoire agricole

L’ensemble de ces itinéraires est balisé par l’association Balirando. Un panneau explicatif sera installé au départ du parcours, 
à savoir la place de l’église. Tout au long du parcours, des pupitres d’information serviront de support pour que les habitants 
connaissent l’histoire agricole de la montagne de la Serre ainsi que sa richesse géologique. Au sommet, sur le plateau, le 
panorama jusqu’au Cézallier et les monts du Devès récompensera les randonneurs.
À vous de découvrir…

Un accès interdit aux véhicules motorisés
Pour garantir la sécurité des promeneurs ainsi que pour protéger le site de 
l’érosion, la municipalité a pris un arrêté interdisant la circulation des voitures, 
quads, motos… et tout véhicule motorisé sur la montagne de la Serre. Cette 
interdiction ne s’applique toutefois pas aux ayants droit, défi nis dans l’arrêté 
n°014/01/2023 comme étant :

-  Les véhicules de secours
-  Les propriétaires de parcelles adjacentes
-  Les exploitants agricoles
-  Les membres de l’Association Communale de Chasse Agréée de Saint-

Amant-Tallende
-  Les agents communaux

Panorama depuis le plateau

Falaise de lave refroidi

Anciens murs et escaliers

Vue sur le Sancy
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Un diagnostic pédo-climatique proposé 
par les étudiants de Vetagrosup

La remise en culture d’une partie de la montagne de la 
Serre est le deuxième projet mené par la commune sur ce 

site. D’octobre à mars, un groupe d’étudiants de VetagroSup, 
l’école d’agronomie située à Lempdes, est venu pour étudier 
le climat et le sol de ce site pour affiner les choix de cultures 
à venir. 
Pour cela, ils ont réfléchi à plusieurs scénarios :

-  Pastoralisme
-  Arboriculture
-  Viticulture

L’analyse de leur travail sera réalisée avec grande attention 
pour choisir au mieux les solutions que l’on peut apporter 
aux problèmes que pose l’enfrichement de la montagne de 
la Serre.

Circuit 
d’éducation 
routière pour 
encourager la 

pratique du vélo
Pour sensibiliser les plus jeunes saint-

amantois au Code de la Route, un circuit 
d’éducation routière a été aménagé autour 
du city-stade. Ce circuit, inspiré de celui 
de Jullouville dans la Manche, regroupe 
diverses situations que l’on retrouve 
fréquemment dans la vie de tous les jours. 
Des panonceaux explicitent les panneaux. 
Ce circuit contribue également à améliorer 
la maîtrise du vélo, avec l’installation de 
différents éléments d’agilité comme des 
dos d’âne ou des slaloms.

Semaine olympique 
et paralympique

Le vendredi 07 avril, s’est déroulée la deuxième édition de la Semaine 
Olympique et Paralympique à l’école de Saint-Amant-Tallende. Cette 

journée fut l’occasion pour les enfants du groupe scolaire Entre Deux 
Rivières d’être sensibilisé aux valeurs et aux symboles olympiques et 
de découvrir de nombreux sports : tir à l’arc, judo, lancer de poids ou 
encore tennis. 
Cette année, le thème était celui de l’inclusion. Les enfants ont donc pu 
participer à une session de football féminin et de rugby fauteuil. Certains 
ont même visionné Rasta rocket pour illustrer comment un pays pouvait 
être représenté dans un sport qui ne se déroule pas sur son territoire 
(la Jamaïque pour le bobsleigh !). 
Enfin, les enfants ont pu échanger avec Ruben Gado, décathlonien de 
niveau international licencié au Clermont Auvergne Athlétisme. Il se 
prépare actuellement pour les qualifications aux JO de Paris 2024.
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BUDGET DU SIVOM
Le SIVOM gère les infrastructures 

sportives (stade de foot de 
Tallende et Saint-Saturnin ; tennis de 
Saint-Amant et Saint-Saturnin) et les 
logements de la gendarmerie.
Ainsi que nous l’avions écrit dans le 
bulletin communal du printemps 2021, 
le SIVOM fait face à des difficultés 
financières compte tenu de ses faibles 
recettes (loyers des logements de la 
gendarmerie et contributions des 4 
communes adhérentes) à mettre en face de dépenses 
conséquentes pour l’entretien de l’ensemble de ses 
installations et des crédits contractés pour améliorer 
notablement les infrastructures sur diverses opérations 
(réfection de stades, des tennis, travaux dans les logements 
de la gendarmerie) ; sans compter l’augmentation régulière 
des coûts globaux de fonctionnement et entretien des 
infrastructures. 
Après une phase d’analyse, d’augmentation de 20 000€ des 
contributions communales et de réduction drastique des 
dépenses (baisse des consommations énergétiques, pas 

d’investissement sur les bâtiments…), 
le conseil syndical a décidé en juin 
2022 de vendre les logements de la 
gendarmerie. 
Ces 10 logements sont répartis en 
un petit immeuble de 6 logements, 
contigu à la caserne et construit 
en 1977 et, au-dessous, 4 pavillons 
accolés construits en 1988.
Après avoir fait réaliser les diagnostics 
nécessaires à la mise en vente, le 

SIVOM a pris contact avec des bailleurs sociaux. En janvier 
2023, compte tenu du peu de réponse de ces structures, 
le SIVOM a élargi à de potentiels acheteurs privés.
Lors de la séance du conseil syndical du mois de Mars, le 
conseil syndical a entériné la vente à une société privée. 
Celle-ci est aujourd’hui en cours de concrétisation.
Après remboursement de la dette (près de 500 000€) 
et avec le surplus de capital disponible, le SIVOM pourra 
envisager plus sereinement l’avenir dans l’exercice de la 
seule compétence sportive

Plateforme de broyage de branches
Depuis le début de l’automne, la commune possède une plateforme de broyage de 

branches en partenariat avec le SICTOM des Couzes. Ce dispositif entre dans le 
Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques du syndicat (STGDO), qui prévoit 
la diminution d’ici 2025 de 12% des apports de déchets verts en déchèterie et préconise 
leur valorisation sur place.
Située derrière la papeterie, elle permet à tous les habitants de Saint-Amant-Tallende de 
venir déposer les branches et branchages issus des tailles des arbres et des arbustes. Ils sont 
ensuite broyés avec le broyeur du SICTOM pour obtenir du broyat de bois.

Les objectifs sont multiples :
-  Éviter les dépôts sauvages et le brulage des déchets verts, interdit par la loi et sanctionnables ;
-  Limiter les allers et retours à la déchèterie ;
-  Valoriser sur place une partie de la matière organique produite sur la commune, en fournissant du broyat aux habitants :

•  Pour améliorer le process de compostage ;
•  Pour promouvoir le paillage au jardin, qui maintient l’humidité, limite le désherbage et nourri le sol.

Pour rappel : 
-  Les dépôts se font sur rendez-vous au 04 73 39 30 20 ;
-  Seuls les particuliers sont autorisés à utiliser la plateforme ;
-  Les branches ne doivent pas dépasser 10 cm de diamètre ;
-  Elles doivent être bien empilées, sans enchevêtrement.
-  Les dépôts de tontes, racines, ronces sont interdits.
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Création des 
marquages 

au sol
Il a été réalisé un nouveau marquage 

au sol sur la place du Dr Darteyre, il se 
compose de quatre passages piétons 
et de signalisations réglementaires sur 
les dénivelés de la zone 30 km/h.
Egalement, remise en peinture de 
certains passages piétons sur les rues 
adjacentes à cette place. 

Élagage
La taille des arbres dite « en tête de 

chat ou de saule » est une technique 
d’élagage qui consiste à contenir le 
développement de l’arbre pour des 
questions de place ou d’esthétique.
Un exemple place Pallet

Places de 
parking

Afin d’offrir un maximum de places 
de stationnement proches du 

centre-ville la municipalité a fait des 
travaux dans l’entrée de bourg par la 
route du Crest afin de délimiter de 
nouvelles places. 

Allée des Marronniers
Les travaux de réfection des réseaux sont terminés sur la partie Saint-Amantoise 

et doivent se poursuivre jusqu’à fin mai sur Saint-Saturnin. Cela a permis la 
mise en place d’un réseau séparatif d’assainissement avec regards de branchements 
individuels devant chaque propriété, de rénover le réseau d’eau potable ainsi que 
les réseaux secs (alimentation électrique, téléphone – fibre, éclairage public).
Pour notre commune, cela a représenté une dépense de 460 000 € en complément 
des investissements à charge des syndicats mixtes des Vallées de la Veyre et de 
l’Auzon, et celui de l’Eau. Il est important de noter que la quantité d’effluents 
transitant par l’allée des Marronniers a diminué de manière significative car :
•  Les eaux usées provenant de Saint-Saturnin sont maintenant déviées vers le 

collecteur intercommunal par la route de Chadrat,
•  Les eaux pluviales de l’Allée sont délestées vers la Monne, dans la partie haute 

vers le pont de la route du Marrand, et dans la partie basse par une canalisation 
empruntant le chemin près du belvédère.

Cela permettra de diminuer les débordements intempestifs lors d’importants et 
brutaux phénomènes pluvieux, sur ce secteur mais également dans les rues à l’aval.
Des bordures ont été reposées pour assurer l’écoulement des eaux pluviales et un 
revêtement provisoire sera réalisé. Nos travaux de surface (réfection des trottoirs, 
pose des candélabres, aménagements paysagers, ....) seront réalisés en même temps 
que ceux menés à l’automne par le Département du Puy de Dôme, c'est-à-dire 
le reprofilage et la réfection du corps de chaussée et de sa couche de roulement.
Ceux-ci feront l’objet d’une réunion de présentation avant le début d’exécution. 
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Repas des ainés
Le 22 janvier dernier, la municipalité et le CCAS (centre communal d’action 

sociale) de Saint Amant-Tallende ont convié les habitants de 69 ans et plus 
au traditionnel repas de début d’année, au domaine du Marand. Mme GUILLOT, 
maire de la commune, a fait un discours pour annoncer les projets de l’année 
et souhaiter à toutes et à tous une belle année, remplie de diverses animations 
sur la commune ; notamment celles destinées aux seniors, telles que la marche 
nordique, des ateliers mémoire, d’informatique et de la gym volontaire…
Les élus ont également remercié la directrice de l’association CAPPA, 
Mme Céline VERGNAUD et l’équipe de l’ESAT qui ont confectionné un bon 
repas aux 115 personnes présentes. La neige et le froid n’ont pas arrêté les 
convives qui apprécient toujours ce moment de retrouvailles et d’échanges, de 
gastronomie et de danse. 

Gym seniors
Les cours de gym séniors se déroulent à l’extension 

de la salle polyvalente.
-  Le mardi à 9  h, Sébastien anime un cours d’une heure 

en travaillant les muscles profonds.
-  Le jeudi à 14   h, Marie Noëlle travaille l’équilibre et la 

mémoire.
Ces ateliers sont proposés par le CCAS et animés par 
l’EPGV

Job Ado

Le dispositif Argent de poche 
mis en place par la municipalité 

et le CCAS rencontre toujours un 
vif succès. Six jeunes ont participé 
à la session des vacances de 
pâques et ont notamment réalisé 
des travaux de peinture. 
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Clic de Billom 
Suite au temps fort « RDV Santé Bien-être » du 30 juin 2022 qui s’est déroulé au domaine du Marand à Saint-Amant-

Tallende, le Clic de Billom a déployé en partenariat avec la mairie de Saint-Amant-Tallende, quatre actions sur la commune. 
Voici en quelques lignes une présentation de chaque atelier.

Atelier Cap Bien Être :
Mme BRECHEMIER animatrice au Clic à Billom, a été en 
charge de l’animation d’un atelier bien-être sur quatre 
séances destinées à la gestion des émotions et du stress au 
quotidien. 
Deux sessions ont eu lieu pour cet atelier comptant 17 
inscrits, un sur la commune Saint-Saturnin et l’autre sur la 
commune de Tallende. 

Atelier mémoire : 
Pour comprendre comment agir sur ces facteurs pour 
améliorer sa mémoire Mme BRECHEMIER ainsi que M. 
CHAZEIX retraité bénévole pour l’ARSEPT ont animé deux 
ateliers mémoires sur la commune de ST Amant Tallende. 
11 personnes de Saint-Amant-Tallende en ont bénéficié.

Atelier numérique : 
Un atelier numérique a été mis en place afin de permettre 
aux habitants de St Saturnin, Tallende et Saint-Amant-
Tallende de découvrir l’usage des outils numériques et 
de pouvoir en acquérir les bases. Animé par M. BOISSIER 
conseiller numérique pour l’ARSEPT.
Cet atelier s’est déroulé en 8 séances de 2 heures. 
20 personnes en ont bénéficié.

Atelier marche nordique :
Découverte de la marche nordique encadrée par un 
éducateur sportif de l’EPJV. Cette pratique sportive permet 
de développer son endurance physique et renforcer ses 
capacités cardiovasculaires. Cet atelier s’est déroulé tous 
les vendredis après-midi, trois parcours différents ont été 
réalisés sur chaque commune.
22 personnes ont participé à cet atelier en 6 séances d’une 
heure.
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École "Entre Deux Rivières"
LES ÉLÈVES ONT BOURDONNÉ 
D’IMPATIENCE POUR 
EXTRAIRE LE MIEL
Première récolte de miel à l’école de Saint Amant
L'association Tralalarts d’Aydat et les enseignantes ont 
organisé le 15 décembre une animation pour les élèves de 
CM afin de récolter le premier miel de l’école.
L’association gère, avec la contribution d’Yvan, les trois 
ruches de l’école, installées depuis un an dans un bel espace 
vert en face du château.
La directrice, Mme Busset l'assure : « ici les abeilles trouvent 
tout ce qu'il leur faut : avec de l’eau juste à côté : la Monne, 
beaucoup de fleurs dans les jardins ». 
C'est la première récolte de miel, et l’association en profite 
pour faire partager sa passion à une trentaine d’enfants. 
Dans une salle, le matériel d’apiculture a été disposé, ainsi 
que des panneaux qui expliquent aux enfants les mystères 
des abeilles. 
L’association fait participer les petits aux différentes 
opérations qui permettent d’extraire le miel. 
Dans la centrifugeuse actionnée à la manivelle par un enfant, 
le miel jaillit des rayons que l'apiculteur y a rangé. Ce miel, 
c'est donc la première production des ruches de l’école.

Les enfants goûtent du bout du doigt 
le liquide doré, et trouvent à leur goût 
le miel de leur école. « C’est délicieux, 
c’est sucré, ça coule dans la gorge ! » 
s’extasie Agathe.
Afin d’agrémenter leur joli petit pot de 
miel que les élèves ont pu rapporter à 
la maison, ils ont réalisé un concours de 
la plus belle étiquette !

Ateliers apiculture 
Jeudi 16 mars les élèves de 
CP/CE1/CE2 ont bénéficié 
d’ateliers animés par 
l’association qui leur ont 
permis de comprendre : 
-  la structure d'une ruche et 

le rôle de l'apiculteur
-  les sens de l'abeille en 

parallèle avec les nôtres : 
Ils ont ainsi pu découvrir 
que les antennes jouent un rôle primordial pour elles, 
puisqu'elles leur permettent de communiquer mais aussi 
de sentir et d’avoir le sens de l'équilibre.

« Nos apprentis-apiculteurs » ont également utilisé des 
microscopes pour faire mieux connaitre l'anatomie de 
l'abeille, constituée de trois parties et constater que son 
corps est recouvert de poils !

Enfin un atelier leur permettait d’aborder l'activité des 
colonies au fil des saisons : chaque groupe devait retrouver 
les tâches de la reine et des abeilles selon la saison attribuée 
et coller des étiquettes dans des alvéoles en bois qui 
viendront décorer nos classes.
La visite du printemps au rucher a été organisée le 27 avril.

ARTENIUM
Le mardi 21 février, tous 
les élèves de CE1 se sont 
rendus à l’Artenium de 
Ceyrat pour participer à une 
rencontre organisée par la 
Circonscription. Les enfants 
ont eu la chance de découvrir 
les salles de judo et de lutte où 
se déroulent des compétions 
nationales. Durant toute 
l’après-midi, ils ont rencontré 
des enfants d’autres écoles en 
les affrontant ou en coopérant lors de jeux d’opposition.
Les CE1 ont beaucoup apprécié ce moment sportif !

CM2 : COURS D’INITIATION 
À L’ALLEMAND
Les 24 et 27 février, dans le cadre de la liaison école-collège, 
les élèves du CM1-CM2 de l'école ont accueilli la professeure 
d'allemand du collège de Jean Rostand des Martres-de-Veyre 
Mme Coudert, pour des ateliers découverte de la langue.
Elle a également parlé de l’Allemagne et de sa place dans 
l’Europe. 
De plus, les élèves ont compris que choisir l’allemand dans 
leur cursus scolaire pouvait être bénéfique. 
Nos futurs collégiens pourront choisir, s’ils le souhaitent, 
l’allemand en deuxième langue, dès la 6e.
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NATATION À L’ÉCOLE
Tous les élèves de 
l’élémentaire ont bénéficié 
comme chaque année de 
11 séances de natation entre 
septembre et mars. Malgré 
des soucis techniques au 
niveau du grand bassin, 
les enseignantes et les 
maîtres-nageurs ont su 
s’adapter et proposer des 
parcours ludiques dans le 
petit bain pour travailler les 
compétences de mise en 
confiance notamment pour 
les plus petits. 
Concernant les élèves de CM2, leur cycle s’est terminé par 
l’évaluation du « Savoir Nager » qui consiste à réaliser un 
parcours où ils alternent les déplacements sur le ventre et 
le dos, mais aussi l’immersion tout en gérant la respiration. 
Félicitations à eux qui l’ont tous validé ! 

PREMIÈRE VISITE À 
LA MÉDIATHÈQUE POUR 
TOUS LES ÉLÈVES

C’est en mars que les élèves ont eu la chance d’aller à leur 
première séance animée à la médiathèque de Saint-Amant-
Tallende.
Les bibliothécaires ont fait découvrir les lieux et les élèves se 
les ont vite appropriés. Ils ont observé comment était rangés 
les documentaires, les romans, les albums, les BD, les DVD, 
les magazines... Puis, ils ont pu feuilleter quelques ouvrages 
afin de faire leur choix pour en ramener un en classe. 
Ils ont également été sensibilisés à l’importance de prendre 
soin des documents (comment tourner les pages, où trouver 
un document selon leur classe d’âge...)
Pour finir leur visite, ils ont eu droit à deux histoires offertes, 
contées par les bibliothécaires. Les élèves ont tous été très 
attentifs confortablement installés dans leurs petits fauteuils 
de toutes les couleurs.

Elles ont invité également les enfants à venir régulièrement 
à la médiathèque qui est une ressource très intéressante 
espérant les amener un peu plus vers ce royaume merveilleux 
qu’est le Livre !
Nous remercions toute l’équipe de la médiathèque pour 
son accueil et sa disponibilité. 

RENCONTRE ATHLÉTISME 
GS/CP STADE JEAN PELLEZ

Des rencontres athlétiques où il fallait lancer, sauter et courir 
et surtout bien s’amuser !
Vendredi 3 mars au matin, les élèves de Grande Section 
/ CP de Madame Friaud et les Grandes Sections de 
Madame Breugnot ont pris le bus, accompagnés de parents 
et de Florence (ATSEM) : direction le Stade Jean-Pellez à 
Aubière pour une rencontre d’athlétisme avec d’autres 
écoles.
Petits et grands ont été émerveillés par ce magnifique 
complexe dédié à l’athlétisme. Renaud Lavillenie s’y entraine 
régulièrement, et des records mondiaux y ont été battus.
Ils ont été accueillis par Jean-Christophe Auxerre, conseiller 
pédagogique dédié aux sports et organisateur de 
l’événement.
Les enfants de Saint Amant-Tallende étaient partagés en six 
groupes et ont participé à six ateliers : courir vite, courir 
avec obstacles, lancer avec précision, lancer loin, sauter haut 
et sauter loin. Tous ont eu à cœur de donner leur maximum 
au cours de ces six épreuves.
Les parents accompagnateurs ont noté les performances 
de chacun mais les ont surtout encouragés. Les enseignants 
encadraient quant à eux un atelier.
Au terme de deux heures d’efforts, les petits athlètes, 
heureux mais bien fatigués, ont pu regagner les gradins pour 
déguster leur pique-nique bien mérité. Tous sont ensuite 
rentrés à l’école en début d’après-midi pour remplir leur 
carnet individuel de performances. 
Bravo à tous pour leur implication et leur esprit sportif. 
Merci aussi à Jean-Christophe Auxerre pour l’excellente 
organisation de cette matinée.



Mai 2023 / 19

Écoles / L’ÉCHO DES COTEAUX

DES POUSSINS CHEZ LES PETITS
Cette année, les élèves de 
l’école publique « Entre 
Deux Rivières » de Saint-
Amant-Tallende ont la 
chance de pouvoir mener 
un projet poussins. En lien 
avec la découverte du vivant, 
41 œufs de poule fécondés 
ont été installés en couveuse. 

Les enfants ont ainsi pu découvrir le fonctionnement de 
celle-ci et observer le développement du poussin depuis sa 
conception. 
Lors de ce projet, nous avons également accueilli deux 
poules du domicile de Maîtresse Audrey, ce qui nous a 
permis d’observer de plus près l’anatomie de la poule une 
fois adulte.
Nous avons aussi miré les 
œufs afin de comprendre 
la formation du poussin 
à l’intérieur même de 
sa coquille. L’attente des 
21 jours fut longue chez les 
tous petits tant ils étaient 
impatients de découvrir 
les nouveaux arrivants de 
l’école. 
Au total ce sont 18 poussins 
qui ont vu le jour le 15 mars 
2023.
Un poulailler sera 
prochainement installé et offert par la mairie.
En attendant, les enfants ont désormais le plaisir de les voir 
grandir et de pouvoir s’en occuper !

CARNET ROSE À LA MAIRIE

Jeudi 23 mars, les élèves de la classe de moyenne et grande 
section de l’école « Entre Deux Rivières » sont partis tout 
excités en direction la mairie pour annoncer une importante 
nouvelle : la naissance des poussins de l’école.
Ils ont eu à cœur de fabriquer avec Florence, leur Atsem et 
leur maitresse un magnifique faire-part pour officialiser cet 
événement.
Ils ont été accueillis sur le parvis de la mairie par 
Madame Rey Le Donge, adjointe aux affaires scolaires. 
Les enfants lui ont remis le faire-part. Celui-ci a été 
immédiatement affiché dans le hall.
N’hésitez pas à venir le voir, cela fera plaisir aux petits élèves !
Madame REY leur a ensuite fait visiter l’ensemble des locaux 
et a présenté le personnel présent. Durant cette visite, les 
enfants ont été sensibilisés aux diverses missions de cette 
institution indispensable à la bonne vie de la commune.
Ils sont ensuite rentrés à l’école, heureux de ces rencontres 
et impressionnés par la beauté des lieux.

INSCRIPTIONS

Les samedis 25 mars et 1er avril, de 9 h à 12 h, sur des 
créneaux d’une demi-heure, les parents des futurs élèves 
ont été accueillis par les enseignantes, les Atsem et par 
Mme REY LE DONGE, adjointe aux affaires scolaires .

Les familles et les petits 
ont également été 
accompagnés par Mme 
BATISSE, responsable du 
Service Municipal d’Accueil 
et de Restauration (SMAR) 
et par Laëtitia, animatrice, 
afin de se familiariser 
avec l’ensemble des lieux 
d’accueil.
Les parents ont pu visiter 
et procéder directement à 
l’inscription.
Les enfants, eux, 
envisageront la rentrée plus 
sereinement !
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École "Sainte-Cécile"
CHŒUR À CŒUR
Jeudi 15 décembre 2022, ce sont près de 1 000 voix qui se 
sont unies pour un concert caritatif en l’église Saint-Jeanne-
d’Arc de Clermont Ferrand. 
Chaque année l'Action Culturelle de l'Enseignement 
Catholique réunit les classes inscrites au projet « Chœur à 
cœur » pour un concert de Noël. Ce concert placé sous 
le signe de la paix et différents chants autour de cette 
thématique ont été interprétés par des élèves de CP à 
Terminales. Les élèves CE1 CE2 et de CM1 CM2 de l’école 
Sainte Cécile ont participé avec enthousiasme à ce projet.
Ce projet a également pour vocation la solidarité. Des 
paniers garnis ont ainsi été préparés dans les classes et 
une collecte de fonds grâce à une vente de bougies a été 
organisée par les enseignantes. Ces dons ont été ainsi remis 
aux associations bénéficiaires le jour du concert (secours 
populaire, secours catholique).
C’est aux côtés des musiciens du groupe Laure and Co et 
des solistes Fabienne Della Monica et Laure Desbre que les 
élèves ont interprété dix chants emblématiques de Noël

¡ HOLA ! À LA DÉCOUVERTE 
DE LA LANGUE DE CERVANTÈS
Depuis le retour des vacances de novembre les élèves 
de CE2, CM1 et CM2 bénéficient chacun d’un cours par 
semaine d’espagnol assuré par une enseignante du collège 
Saint Joseph, Mme MEKADIM. A travers diverses activités, les 
élèves se familiarisent avec la culture et la langue hispanique. 
Ils ont ainsi travaillé sur la fête des morts au Mexique, la 
Nativité et les traditions de Noël en Espagne en réalisant 
notamment une galette des rois. 

HALLOWEEN & SAINT PATRICK’S 
DAY – JOURNÉES ANGLAISES
Depuis septembre, l’année scolaire est ponctuée de plusieurs 
journées anglaises. Après le Teddy bear day, le 9 septembre, 

les élèves ont vécu une journée culturelle sur le thème 
d’Halloween. Durant la journée les élèves ont appréhendé 
les différentes coutumes en lien avec cette journée. 
Le 17 mars, jour de la Saint Patrick, tous les élèves de l’école 
ont commencé leur journée avec un petit-déjeuner à la 
mode anglo-saxonne. Les maternelles et GS CP sont restés 
à l’école pour cette dégustation pendant que les CE CM 
se sont rendus au Collège Saint joseph découvrir les mets 
préparés par notre chef avec les élèves de 6e. 
La journée s’est poursuivie à travers des ateliers (fabrication 
de leprechauns, danse irlandaise…) et découverte des 
coutumes liées à cette journée. 

RELAXATION 
ET EXERCICES CORPORELS
Depuis septembre les 
élèves de l’école bénéficient 
de cours de relaxation et 
d’exercices corporels grâce 
à l’intervention d’Aurore, 
professeure de Yoga. Durant 
45 minutes, les élèves 
prennent un temps de pause 
pour mieux se reconcentrer 
ensuite.

SENSIBILISATION 
AUX DANGERS DES ÉCRANS
Jeudi 23 mars, les CM1 CM2 ont eu l’intervention d’élèves 
infirmières venues les sensibiliser sur les dangers des écrans 
et des réseaux sociaux. 
A travers cette intervention, ponctuée de jeux pour mieux 
appréhender les dangers des écrans, les élèves ont compris 
les points de vigilance à avoir. 
Une intervention somme toute appropriée pour les futurs 
collégiens confrontés de plus en plus aux écrans sans les 
maîtriser en globalité. 
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Changement de prestataire
pour la restauration scolaire

La veille des vacances scolaires de février, la société BOKO 
& KO / LA LIVRADOISE qui livre les repas à notre Service 

Municipal d’Accueil et de Restauration (SMAR), nous a 
annoncé sa fermeture défi nitive dès le lendemain. 
La société nous a indiqué par mail que la crise COVID 
suivie de l’explosion des coûts des matières premières et 
maintenant des énergies, ont mis en péril leur entreprise.
Mis devant le fait accompli et très surpris par cette annonce 
inattendue, nous avons tout mis en œuvre en urgence afi n 
que les enfants de notre école puissent être accueillis et 
déjeuner au SMAR au retour des vacances d’hiver. 
Depuis le 20 février, l’association CAPPA, à travers son site 
de Saint-Sandoux, le Foyer de Ceyran, a accepté de prendre 
en charge cette prestation jusqu’à la fi n de l’année scolaire.
Le prix du repas est plus élevé que celui de la Livradoise, 
toutefois, le conseil municipal, lors de sa séance du 24 février,  

a fait le choix de ne pas répercuter aux familles l’augmentation 
de 10% des repas achetés chez notre nouveau fournisseur. Le 
reste à charge sera donc supporté par le budget communal.
Le montant des dépenses engagées sur ces achats nous 
obligent à re-consulter de manière ouverte via un appel 
d’offre pour un prestataire à compter de la rentrée scolaire 
de septembre 2023. Cette consultation va être lancée 
prochainement.
Afi n de ne pas déséquilibrer le budget général de la commune, 
nous ne devons pas augmenter le reste à charge global sur 
le SMAR (temps de garderie et de restauration confondus).
Les charges salariales, l’énergie et le prix des repas fournis 
évoluant tous à la hausse, nous serons obligés de répercuter 
pour partie ces hausses de coûts l’année prochaine. Les 
nouveaux tarifs du SMAR seront communiqués aux familles 
avant la fi n de l’année scolaire pour la rentrée scolaire 2023.

Commerces et services / L’ÉCHO DES COTEAUX

Depuis le mois de septembre 2022, 
j'ai démarré mon activité de 

création de bijoux. Lifi a Chan est une 
marque déposée de bijoux artisanaux 
en broderie, conçus et fabriqués 
entièrement dans mon atelier à Saint-
Amant-Tallende. Chaque design est 
étudié et fabriqué très minutieusement, 
afi n de donner aux bijoux leur délicatesse et raffi nement. Mes créations sont 
inspirées par la nature, fl eurs et animaux et sont réalisées en petites séries ou 
pièces uniques.
La vente de mes bijoux se fait en ligne via mon site Internet lifi achan.com, mais 
je participe aussi aux marchés artisanaux locaux. J'ai mis en place depuis le mois 
de janvier un Click and Collect à mon atelier, pour les personnes qui habitent aux 
alentours et qui veulent éviter les frais de port.

N'hésitez pas à me suivre sur les réseaux sociaux pour avoir les 
dernières nouvelles et connaître les événements et marchés 
auxquels je serai présente !

Lifi aChanJewellery lifi achan_jewellery

La Poste
Les services de la Poste 
se restructurent. A la fi n 
de mois d’avril le service 
courrier est regroupé 
dans les locaux de 
Cournon-d’Auvergne . 
Ainsi les facteurs 
partiront le matin 
désormais de ce centre 
de distribution.
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Amicale Laïque de 
St-Amant-Tallende (ALSAT)

En cette saison 2022-2023, l’Amicale a poursuivi ses activités en proposant aux 
adultes comme aux enfants diverses activités sportives et de loisir. 

Concernant les activités sportives, la salle Pignol accueille nos entraînements de 
badminton ainsi que ceux de tir à l’arc, où enfants, personnes en situation de 
handicap et adultes peuvent se former avec l’appui d’entraîneurs diplômés ! La 
salle Dourif (allée des Marronniers), quant à elle, permet aux adultes de la section 
fitness (renforcement musculaire et pilate, adultes) de travailler leurs muscles 
sous l’œil professionnel d’un coach diplômé et aux enfants de 5 à 11 ans de 
la section multi-sports de découvrir tout au long de l’année une diversité de 
sports, là aussi avec un encadrement professionnel.
Pour ces deux sections Fitness et Multi-sports, contacter Fanny Collado au 
06 25 61 34 83.
Pour ce qui est des activités de loisir, les sections jeux de société et loisirs 
créatifs se poursuivent, offrant des moments de convivialité et de partage.
Cette saison 2022-2023 a aussi été pour nous l’occasion de relancer des 
animations, faisant revivre certains événements classiques du passé tel que la 
matinée tripes (organisée le 26 février) ou encore le loto (organisé le 1er avril). 
En juin, une soirée apéro-concert devrait avoir lieu… nous vous tiendrons au 
courant sur notre page Facebook ! Il n’est pas évident de relancer les animations 
post-covid, mais nous pouvons désormais espérer que cette mauvaise passe est 
derrière nous et que le futur nous apportera son lot de bonnes nouvelles. 
Rappelons enfin que la vie d’une association ne repose que sur ses bénévoles 
et sur les structures qui lui apportent leur soutien, à commencer par la mairie de 
Saint-Amant-Tallende.

 ALSAT63450
 alsat63450@gmail.com

APE

L'Association des Parents 
d'Elèves Entre deux Rivières 

poursuit ses actions pour 
participer au financement des 
projets scolaires et proposer des 
moments conviviaux. 
A l'occasion des fêtes de fin 
d'année, nous avons proposé 
un goûter, le 3 décembre, dans 
la cour de l'école pour familles 
venues récupérer leurs sapins 
de Noël. Nous avons également 
organisé une vente de chocolats 
en partenariat avec le chocolatier 
Juilhard. Et comme l'an passé, 
vous avez pu retrouver notre vin 
chaud au marché de Noël de la 
commune qui s'est déroulé le 16 
décembre.
Le 19 mars dernier, l'APE 
organisait pour la première fois un 
vide coffre à jouets. Une cinquante 
d'exposants se sont retrouvés 
dans la salle Pignol pour vendre 
des jeux, jouets, livres et vêtements 
d'enfants. Au cours de l'après-midi, 
plus de 300 visiteurs, des villages 
alentours, sont venus découvrir les 
stands et profiter de la buvette et 
des gâteaux faits maison.
Chaque vendredi des vacances 
scolaires nous continuerons à vous 
retrouver devant l'école où vous 
pourrez acheter de quoi goûter.
Nous espérons vous retrouver 
nombreux lors de nos prochains 
rendez-vous.
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A.R.S.A
Après le succès de notre première Rando gourmande le 

18 septembre dernier, nous avions décidé d’organiser 

une Rando hivernale courant janvier 
2023.
Cette balade, baptisée Rando soupe 
s’est déroulée le 29 Janvier sur un 
agréable parcours de 12 km enneigé 
par endroit, ce qui a donné lieu à 
quelques glissades plus ou moins bien 
contrôlées…
Une excellente soupe maison préparée 
par notre « cuisinier en chef » François 
attendait les courageux participants au 
Foyer de Ceyran à mi-parcours pour 

réchauffer les corps et un bon vin chaud ou un jus de pommes 
accompagné d’un morceau de brioche récompensait les 
marcheurs à l’arrivée à Saint Amant Tallende.
Nous remercions en premier lieu les participants, tous les 
bénévoles qui ont permis la réalisation de cette première 
Rando soupe, la municipalité de Saint-Amant-Tallende 
ainsi que la direction de Foyer de Ceyran qui a mis une 
salle à notre disposition et a offert gracieusement à tous les 
randonneurs le café ou le jus de pommes maison.
Au moment où nous écrivons ces lignes, l’ARSA prépare 
activement la marche des Gorges de la Monne qui a lieu 
traditionnellement le dernier dimanche du mois d’Avril. 
L’ARSA vous souhaite de belles randonnées estivales.

En avant la musique !
Sur la Commune de Saint Amant, il est aussi possible de s’adonner à sa passion, avec l’Ecole de Musique du 

Mond’Arverne Les Cheires !
Et ce ne sont pas seulement des cours 
de musique qui y sont proposés, mais 
également des concerts, des stages collectifs, 
de l’éveil musical… Que vous soyez petit 
ou grand, en maternelle, à l’école, étudiant, 
actif ou retraité, vous trouverez forcément 
une activité pour vous faire plaisir à l’EMM 
Les Cheires. 
Envie de découvrir (ou de reprendre) 
le piano, la guitare, le saxophone, la 
batterie, la flûte ou encore le violon ? 
Rejoignez-nous : contactez-nous au 
07 66 68 41 67 ou par e-mail : 
emm.lescheires@lilo.org
Nos divers événements musicaux sont aussi 
une belle occasion de nous rencontrer : 
nous vous attendons nombreux. 
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Imagine ! …
Jeux de société et retour du court-métrage !

En début d’année, l’association Imagine a proposé, en 
partenariat avec la ludothèque de Saint-Amant-Tallende, 
une animation jeux de société. 
Ensuite, après trois ans d’interruption à cause du contexte 
sanitaire, c’est avec un grand plaisir que les associations 
Imagine ! de Saint-Amant Tallende et Anim’mômes de 
Saint-Saturnin ont pu à nouveau proposer, le vendredi 
17 mars, la projection des coups de cœur du festival du 
court-métrage 2023.
Le matin, nous avons accueilli au domaine du Marand, 
des élèves des classes maternelles de Tallende, Saint-
Sandoux et Aydat. L’après-midi, ce sont les élèves des 
classes élémentaires de Saint-Amant-Tallende, Tallende, 
Saint-Sandoux qui ont pris place dans l’auditorium pour 
une projection. A cause de problèmes de transport, 
les élèves des classes maternelles de Saint-Amant-
Tallende et ceux de l’école de Saint-Saturnin n’ont 
malheureusement pas pu se joindre à nous. Ils ont pu 
profiter d’une projection privée quelques jours après.
Durant cette journée, nous avons également proposé 
une projection de la sélection adulte des « coups de 
cœur » aux résidents du CAPPA du Domaine du 
Marand. Enfin, le soir, ce sont les adultes qui ont pu 

profiter de la sélection adulte des 
« coups de cœur » du festival 2023. 
C’est cette dernière séance qui a 
permis d’offrir les projections pour 
les scolaires.
Ces quatre projections ont été très 
appréciées de tous, petits et grands !
Après cette belle journée, nous 
préparons nos futures manifestations 
pour le printemps et la rentrée 
prochaine. N’hésitez pas à suivre 
le Facebook de l’association pour 
avoir toutes les informations sur nos 
animations !

L'œuf ou la poule ?
En décembre dernier, de nouvelles résidentes d’un genre 

particulier ont bravé le froid et se sont installées sur 
le terrain de l’EHPAD. Il s’agit de cinq poulettes qui ont 
pris possession d’un ancien pigeonnier transformé pour 
l’occasion en un luxueux poulailler par l’association L'œuf 
ou la poule. Cette nouvelle association Saint-Amantoise, 
composée d’une dizaine d’adhérents, a pour objectif de 
promouvoir les bénéfices de l'usage d'un poulailler et 
d'en permettre l'accès aux personnes ne disposant pas de 
l'espace, des connaissances ou du temps nécessaire pour 
installer un poulailler chez elles.
Le principe est très simple, les adhérents s'occupent à tour 
de rôle du poulailler et des poules, en leur amenant leurs 
restes de table, en nettoyant l'intérieur du poulailler, et en 
leur distribuant l'eau et le grain dont elles ont besoin. Ils 
en profitent pour collecter en fin de journée quelques 
œufs fraîchement pondus. Les cotisations de l'association 
permettent de financer le matériel, le grain et la paille 
nécessaire au poulailler. 
Une excellente manière de réduire ses déchets, de profiter 
d'œufs frais locaux et de profiter du plaisir simple de 
s'occuper des poules, une activité particulièrement prisée 
par les plus petits ! 
Bien que le nombre d’adhérents nécessaire à l’entretien du 
poulailler du Montel soit pour le moment atteint, L'œuf ou la 
poule souhaite partager ce projet avec ceux qui voudraient 
participer à l’aventure, par exemple en aidant à installer de 
nouveaux poulaillers de ce type dans d’autres quartiers de 
Saint-Amant-Tallende. Si vous disposez d'un petit morceau 
de terrain inutilisé, pourquoi ne pas vous lancer entre voisins 
avec l’aide de l'association ?
Pour en savoir plus sur cette initiative et visiter le poulailler 
lors d’un moment de convivialité avec les adhérents de 
l’association, une inauguration officielle aura lieu le 10 juin 
prochain à partir de 15 h au poulailler situé le long du parking 
de l’EHPAD Le Montel. Pour toute information l’association 
est joignable par email sur loeufoulapoule63@gmail.com
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La Gaule Saint-Amantoise
Nous étions une trentaine au 

bord de l’eau le 11 Mars au 
matin pour l’ouverture de la pêche 
à la truite. 
Face à une Monne en crue, suite aux 
fortes pluies de la veille sur l’essentiel 
de son bassin versant et à une Veyre 
au débit anormalement bas, les 
prises sont restées plutôt rares, ce 
qui n’a en rien entaché le plaisir de 
se retrouver, d’échanger et même 
pour certains de déjeuner ensemble.
Les conditions se sont nettement 
améliorées par la suite, en particulier 
dans la Monne et Baptiste, un de 
nos tout nouveaux adhérents, a 
su tromper d’emblée la vigilance 
d’un poisson assez exceptionnel, 
une truite fario sauvage de 39 cm 
/ 500 g à la robe tout simplement 
magnifique.
Cette année encore, nous avons programmé des actions de 
repeuplement raisonné, d’amélioration de l’environnement 
de nos rivières et de pédagogie au bord de l’eau :

-  Nous avons relâché en Avril dans la Monne les alevins 
de fario de souche régionale, qui nous été attribués par 
la pisciculture fédérale de Besse-en-Chandesse

-  Nous effectuerons en Mai une opération de nettoyage 
du lit de la Monne (le Syndicat Mixte des Vallées de la 
Veyre et de l’Auzon s’est chargé pour sa part en Avril 
d’une opération exceptionnelle d’élagage / enlèvement 
d’arbres gênants sur les berges de la Veyre)

-  Nous prévoyons en Juin une 
opération pédagogique à 
destination de nos écoles, en 
partenariat avec le SMVVA

Nous remercions chaleureusement 
Eric Quinty pour toutes les années 
pendant lesquelles il a exercé la 
fonction de garde-pêche, rôle 
qu’il s’apprête à transmettre à 
Alexandre Vaello, à l’issue de sa 
formation au siège de la Fédération 
départementale.
Merci également aux riverains 
qui nous permettent d’exercer 
notre passion, dans le respect de 
la tradition et de leur propriété et 
à l’Art-Tisan, chez qui vous pourrez 
prendre notre carte de pêche.
Si la vie de nos rivières vous 
intéresse, si vous cherchez une 

bonne occasion de passer de bons moments au bord de 
l’eau et entre pêcheurs, n’hésitez pas à nous rejoindre. Nous 
accueillons bien volontiers tout Saint-Amantois, ainsi que des 
personnes extérieures à la commune, pour autant qu’elles 
soient parrainées par un de nos pêcheurs actuels. Nous 
serions également ravis de féminiser un peu notre effectif !
Des séances d’initiation et des moments de partage de 
conseils ou d’astuces peuvent facilement être organisés. Pour 
ce faire ou pour tout autre tout renseignement, adressez-
vous par exemple à un des membres du bureau 2023 : 
Bernard Juilhard - président – 07 61 59 23 90,  Alain Echalier 
– trésorier, Alain Clauge – secrétaire).

Saint-Amant Histoire & Patrimoine
L'association reconduit ses visites guidées du vieux bourg chaque vendredi soir à 17 h 30, du 14 juillet au 26 août. En 

lien avec le classement de la montagne de la Serre et l’ouverture de nouveaux chemins, elle organise des balades de 
découverte de ce site. Un parcours de 4 km mènera à un point de vue offrant un large panorama, occasion de rappeler 
la richesse géologique et le passé agricole de la montagne de la Serre, mais aussi d'avoir une vue générale de Saint-Amant 
agrémentée de rappels historiques. Rendez-vous les mercredis 21 juin, 19 juillet et 16 août, à 18 h sur le parvis de l’église.
La nouveauté pour cette huitième année d’existence, est la mise en place d’un outil de gestion et de communication à destination 
du grand public avec des espaces particuliers pour les adhérents. Ce site sur Internet propose toutes les informations sur les 
activités de l’association, avec possibilité de commander des ouvrages thématiques parmi les 11 actuellement proposés, de 
s’inscrire à une animation... C’est également un point de prise et de règlement d’adhésion ou de versement de don avec édition 
d’un justificatif. Ce site saint-amant-histoire-et-patrimoine.assoconnect.com se développe progressivement, mais il est toujours 
possible de nous contacter par voie postale en mairie, par mail saintamanthistoireetpatrimoine@gmail.com, ou téléphone 
06 99 68 18 11 
Si vous êtes intéressé par nos actions, vous pouvez vous inscrire sur nos listes de diffusion en adressant un mail à l’adresse 
ci-avant.
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MASADO
L’association MASADO est ouverte à tous lors de ses cours de « Pilates » « Yoga » et « Zumba » : les adolescents, les 

actifs, les seniors et les personnes avec handicap qui peuvent assister aux cours de « Yoga ». 

« YOGA » AVEC JACQUELINE, 
PROFESSEUR DIPLÔMÉ.

-  Tous les lundis de 9 h 30 à 10 h 30, 
à l’extension de la salle Polyvalente Pignol.

-  Tous les mercredis de 19 h à 20 h, 
à la salle de motricité de l’école

Notre slogan « Vivre beaucoup plus sereinement ».

« PILATES » AVEC AURORE, 
PROFESSEUR DIPLÔMÉ.

-  Tous les lundis de 18 h 45 à 19 h 45, 
à la salle de motricité, pour Pilates débutants. 

-  Tous les lundis de 19 h 45 à 20 h 45, 
à la salle de motricité, pour Pilates Intermédiaires. 

Notre slogan « Un moment pour Soi tout simplement ».

NOUVELLE ACTIVITÉ 
« ZUMBA » AVEC SYLVIANE, 
PROFESSEUR DIPLÔMÉ.

-  Tous les vendredis de 19 h à 20 h, 
à l’extension de la salle Polyvalente Pignol.

Notre slogan « Tout naturellement, sculpter et brûler 
ses calories tout en plaisir ».

NOUVEAUTÉS 2022 /2023
TROIS ATELIERS PROPOSÉS :

-  L’atelier d’automne, action sur les méridiens du poumon 
et gros intestin.

-  L’atelier de Printemps, action sur les méridiens du foie 
et la vésicule biliaire.

-  Notre dernier atelier, le 3 juin 
2023 de 9 h 30 à 12 h : L’atelier de 
L’été, action sur les méridiens du 
cœur et de l’intestin grêle.

N’hésitez pas à vous informer.
L’association tient à remercier l’équipe 
municipale pour le prêt des salles.

  association.masado63450 
@gmail.com

 07 86 26 89 51
  Place Docteur Darteyre 
63450 Saint-Amant-Tallende

Restaurants Du Cœur
La collecte des Restaurants du Cœur s’est déroulée les 

3, 4 et 5 mars 2023. Pour le centre de Saint-Amant-
Tallende, 51 bénévoles ont œuvré dans quatre magasins 
partenaires. Les dons de nourriture ont été nombreux, 
mais aussi les produits pour bébé, les produits d’hygiène 
et les produits d’entretien. 
C’est une grande satisfaction pour les Restaurants du 
Cœur de Saint-Amant-Tallende qui pourront assurer la 
distribution alimentaire aux plus démunis avec plus de 
sérénité et faire face à une demande de bénéficiaires 
toujours croissante. 
Merci aux responsables des magasins qui ont accueilli, 
aux bénévoles qui étaient présents à l’entrée et à tous les 
généreux donateurs. 
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L'Association Saint-Verny 
de Saint-Amant-Tallende

La confrérie de la Saint-Verny a vu le jour le 20 mai 1615. 
Cette confrérie était composée de Bayles ou Baisles. 

Un Baisle était un magistrat municipal, un organisateur qui 
avait à charge les destinées d'un comité des fêtes dans 
les pays viticoles. Les membres de notre association sont 
aujourd'hui encore nommés ainsi.
Saint-Verny, patron des vignerons en Auvergne, a sa statue 
toujours présente dans notre église. Depuis le 20 mai 1870, 
jour du renouveau de la fête des vignerons en Auvergne, 
La Saint-Verny est traditionnellement célébrée en même 
temps que la fête de la Pentecôte.
À l'occasion de la fête de la Saint-Verny, les Baisles de 
l'année précédente – deux couples de Saint-Amantois 
- présentent leurs successeurs qu'ils auront choisis dans 
le plus grand secret parmi la population Saint-Amantoise. 
Ils ont toute l'année pour faire ce choix, et celui-ci est 
incontestable. Ce mode de transmission est unique dans 
le monde des confréries !
Les nouveaux Baisles sont présentés à l'ensemble de la 
Confrérie dans un premier temps et ensuite officiellement 
aux corps constitués et aux représentant(e)s des 
différentes associations.
Les Baisles sont nommés « Baisles à vie » en bonne et 
due forme à l'aide d'un cep de vigne lors d'une cérémonie 
publique d'intronisation qui a lieu le dimanche de 
Pentecôte sur le parvis de la mairie. À cette occasion, le 
chapeau de l'homme est orné d'une couronne de fleurs 
et un « tassou » est remis à chacun des Baisles, signe 
d'appartenance à la confrérie des vignerons. Ils auront 
en charge de choisir les nouveaux Baisles, de préparer la 

future fête de la Saint-Verny, de participer aux préparatifs 
des différentes manifestations organisées par l'association 
comme la Fête de la musique, la brocante vide-grenier et 
d'autres animations encore….
Cette année, les Baisles Natacha COSTE & Richard 
JOLIVET nous présenteront les nouveaux Baisles qu’ils ont 
choisis pour leur succéder.

PROGRAMME DU WE DE 
PENTECÔTE DU 25 AU 29 MAI 2023.
FÊTE FORAINE À PARTIR DU JEUDI SOIR 
JUSQU’AU LUNDI SOIR.
Samedi 27 mai :

-  19 h : Salle Chabanne 
Présentation des nouveaux Baisles à nos élus, 
corps constitués et associations Saintamantoises. 
Apéritif.

-  21 h : Retraite aux lampions 
Rendez-vous devant la mairie pour la distribution 
des lampions. 
Déambulation musicale dans les rue de Saint Amant. 
Arrivée place de l’église à la fête foraine.

Dimanche 28 mai :
-  11 h : Présentation des nouveaux Baisles 

aux Saintamantois et couronnement.
-  11 h 30 : Tir à la corde 

avec la remise en jeu du trophée Saint-Verny.
-  12 h : Apéritif offert (Rikiki).
-  12 h 30 : Pique-nique tiré du sac pour tous les 

habitants et pétanque-ping-pong au Parc Villot.
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Le TC la MONNE en pleine forme !
Nouvelle saison au TC LA MONNE mais pas de nouveau 

bureau, le président est toujours Philippe ROGER 
-BERUBET suite à sa ré élection à l'unanimité lors de la 
dernière assemblée générale.
Depuis l'automne dernier le Tennis Club est en compétition 
tous les mois.
Fort de ces 130 adhérents, représentés par moitié par des 
jeunes de moins 18 ans, le club a engagé depuis le mois 
d'octobre six équipes vétérans et trois équipes jeunes. 
Les adultes ont participé aux catégories +de 35 ans ; 
+de 45 ans et +de 65 ans.
Les hommes de +de 65 ans ont fini premier et seront sacrés 
champions du Puy de Dôme en juin prochain.
Coté jeunes, en novembre, les 13-14 ans garçons ont participé 
au championnat du Puy de Dôme avec une équipe motivée 
mais qui a eu des difficultés dans une poule avec un niveau 
élevé. En janvier les 15-18 ans ont pris le relais. Là encore ils 
ont affronté des équipes plus fortes. Actuellement ce sont 
nos 11-12 ans qui sont en compétition. Ils sont actuellement 
premiers de leur poule, il leur reste une rencontre à Issoire, 
il faudra attendre pour connaitre le dénouement.............. 
suspens. 
Côté festif, les animations se succèdent au rythme des 

vacances. Halloween, puis Noël et enfin une chasse aux 
œufs de Pâques ! De quoi réjouir les enfants qui aiment se 
retrouver tous ensemble pour des jeux de tennis à thème, 
avec ou sans déguisement. 
Tout cela est proposé par Maxime qui est toujours présent 
et moteur pour faire de belles affiches et organiser avec les 
bénévoles du club.
Pour continuer l'agenda des compétitions, le club : 

-  a organisé depuis février jusqu'à fin avril un tournoi avec 
nos voisins de Veyre-Monton 

-  le 23 avril une journée de double est programmée pour 
préparer les joueurs au championnat de printemps

-  du 30 avril au 04 juin : sept équipes vont participer 
au championnat de printemps sur les terrains de 
Saint-Amant-Tallende et Saint-Saturnin 

-  du 5 au 25 juin : un tournoi open aura lieu à 
Saint-Amant-Tallende 

Pour finir, l'école de tennis accueille les soirs en semaine, le 
mercredi et le samedi les enfants et adultes pour des cours 
collectifs 
Si des personnes souhaitent intégrer en cours d'année ou 
faire un test pour la prochaine saison, merci de contacter 
Anne Monique SIMONIN au 06 76 90 24 41. 
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Travaux de restauration la Veyre 
à Saint-Amant-Tallende

Le Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon 
(SMVVA) a mandaté l’entreprise STE pour réaliser en avril 

2023 des travaux de restauration de la végétation rivulaire 
de la Veyre à Saint-Amant-Tallende. 
Sur ce secteur, la Veyre présente en effet une végétation 
riveraine (appelée « ripisylve »), vieillissante, qui nécessite 
d’être restaurée sur environ 600 m par des interventions 
légères : élagage, débroussaillage sélectif…
Des peupliers cultivars* anciennement plantés, arrivés à 
maturité, menacent aussi de tomber dans la rivière et de 
créer ainsi des obstacles au bon écoulement des eaux. C’est 
pourquoi ces peupliers ont été abattus, démontés par des 
grimpeurs-élagueurs car le secteur est risqué. Les travaux 
ont consisté également en l’enlèvement de bois morts 
accumulés dans le lit de la rivière, les « embâcles », qui 
peuvent s’avérer dangereux en cas de crue. 
Les interventions sont sélectives : 
seuls les arbres risquant de tomber 
et les bois morts sont enlevés afin 
de permettre le libre écoulement 
des eaux. 
Il s’agit d’un enjeu important dans 
un secteur urbanisé à risques. 
La protection des ouvrages et 
habitations est primordiale. Le 
but est donc de prévenir le risque 
de débordement du cours d’eau 
et les inondations des propriétés 
riveraines.

Dans les secteurs non urbanisés, sans 
enjeu de protection des biens et des 
personnes, la gestion est différente. 
Il n’est pas nécessaire de procéder à 
l’enlèvement du bois mort accumulé 
dans le lit, sauf si l’embâcle est 
particulièrement volumineux. 
Les interventions du SMVVA sont donc 
adaptées aux enjeux, avec un souci 
d’être le moins « interventionniste » 
possible et avec l’objectif de restaurer 
les milieux aquatiques, leurs fonctions 
écologiques et leurs habitats pour la 
faune aquatique.
Les travaux de restauration de la 
ripisylve permettent de lui rendre 
toutes ses fonctions écologiques : 
maintien des berges, épuration de 
l’eau, lutte contre le réchauffement de 

l’eau, abris et ressources alimentaires pour la faune… La 
présence d’une végétation rivulaire adaptée, c’est-à-dire 
composée d’essences locales de bord de rivière, diversifiée, 
et en bon état sanitaire, est un enjeu majeur pour le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques et la qualité de l’eau. 
A noter que les travaux ont été réalisés avec l’accord des 
propriétaires des parcelles et que le bois a été laissé à leur 
disposition. 
Ces travaux sont inscrits au Contrat territorial des cinq rivières 
(CT5R), programme multithématique, piloté par le SMVVA, visant 
la reconquête de la qualité des eaux et des milieux aquatiques 
sur les bassins des Assats, de l’Auzon, du Charlet, du Pignols 
et de la Veyre. Ils sont cofinancés par l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne et le Département du Puy de Dôme.

Pour en savoir plus : SMVVA - Aurélien Mathevon, technicien 
rivière en charge du suivi des travaux ou Elisabeth Saillard, 
chargée de mission coordinatrice du CT5R (04 73 39 04 68).

*  Les peupliers cultivars : des arbres inadaptés en bord de rivière. On 
vous explique pourquoi !

Ces arbres sont sujets à la casse et au basculement en raison de leur réseau 
racinaire superficiel, de leur port élevé et de leur prise au vent. Ils peuvent 
ainsi provoquer des effondrements de berge, ou encore, des chablis et 
des accumulations de bois dans le lit des rivières gênant l’écoulement des 
eaux. Leur fonction épuratrice est inférieure à celle d’une ripisylve naturelle 
diversifiée. Leurs feuilles, difficilement dégradables s’accumulent dans le lit et 
peuvent accentuer son colmatage, phénomène défavorable à la vie aquatique. 
Leur consommation d’eau est importante. Enfin, les peupliers cultivars 
concurrencent la ripisylve naturelle. 
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La médiathèque
Le public a été nombreux à participer à l’exposition 

interactive « La Cour des Contes » qui a eu lieu dans 
nos locaux la semaine du 17 au 25 février. Pour continuer 
à faire découvrir la réalité virtuelle, nous proposons des 
coloriages à faire sur place, pour ensuite les voir s’animer en 
3D et interagir avec une tablette mise à disposition.
L’équipe de la médiathèque proposera d’autres surprises, à 
découvrir aux heures d’ouverture :

-  Mardi 16 h 30-18 h 30 ;
-  Mercredi 10 h-12 h et 14 h-18 h ;
-  Samedi 10 h-12 h et 14 h-17 h.

A la médiathèque, vous trouverez des documents pour tous 
les âges, à emprunter ou à consulter sur place : livres, DVD, 
CD, livres lus, livres en gros caractères, magazines. 
L’abonnement, gratuit, permet aussi d’accéder à une large 
offre numérique : livres numériques, films et séries en 
streaming ou en téléchargement, presse et magazines, cours 
en ligne en streaming. 
Alors, venez vous abonner dans une des médiathèques du 
réseau de lecture publique de Mond’Arverne, puis connectez-
vous sur https://mediatheque-numerique.puy-de-dome.fr/
Vous pourrez par exemple :

-  Réveiller l'athlète en vous avec les cours de sport (Yoga, 
pilate, préparation physique à la randonnée...) ;

-  Préparer l'examen du Code de la route ;
-  Libérer l'artiste en vous avec les cours de beaux-arts 

(dessiner des dragons, …) ;

-  Réussir votre insertion haut la main avec les cours 
d'insertion professionnelle et sociale (faire son bilan de 
compétence, …) ;

-  Bénéficier d’un soutien scolaire conforme au 
programme de l’Éducation nationale avec les meilleurs 
éditeurs : Annabac, Les Bons Profs, Wiloki et Maître 
Lucas (du CP à la Terminale) ;

-  Aménager votre chez-vous comme il vous plaît 
(Bricolage, jardinage…). 

De plus, quel que soit votre besoin, le Wifi est en accès libre 
à la médiathèque. Faites votre demande à l’accueil.
Et n’oubliez pas nos rendez-vous, dans le cadre des 
Rencards Nomades Mond’Arverne, dont voici quelques 
exemples :

-  vendredi 26 mai à 18 h 30 dans la salle au-dessus 
de la médiathèque de St-Amant-Tallende : Jumeaux 
par hasard par FLOPY, conteuse, énergisante, captivante 
et envoûtante, l’écouter est un plaisir (tout public) ;

-  samedi 3 juin de 10 h 30 à 17 h à la médiathèque de 
Vic-Le-Comte : Vente à petits prix d'ouvrages retirés 
des collections, action annuelle appelée désherbage. 
Une large sélection de beaux livres, romans, albums… 
pour tous les âges et tous les goûts.

Retrouvez le programme complet en ligne : 
https://mediatheques.mond-arverne.fr/ 
Alors n’hésitez plus à franchir les portes et à venir 
nous rencontrer dans ce lieu convivial.
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La ludothèque
Samedi 21 janvier 2023, les joueurs 

de Saint-Amant-Tallende et des 
environs ont bravé la neige pour une 
journée jeux riche et animée. Plusieurs 
dizaines d’amateurs, de passionnés ou 
encore de curieux ont répondu à l’appel 
de la Ludothèque de Saint-Amant-
Tallende et de l’association Imagine qui 
organisaient une journée inédite sur la 
commune dédiée aux jeux de sociétés 
en tout genre.
Les joueurs ont pu découvrir ou 
redécouvrir des jeux de société 
modernes destinés aussi bien aux 
enfants qu’aux adultes et parfois lever 
des aprioris qu’ils avaient sur les jeux de 
société. Jeux d’ambiance, jeux de cartes, 
jeux de bluffs, mini Escape Games 
et jeux d’experts étaient fièrement 
représentés et animés par l’association Imagine l’après-
midi et par l’association Puy des Jeux et les bénévoles de la 
ludothèque en soirée.
Ainsi, chaque participant a pu rapidement découvrir les 
spécificités de chaque jeux et enchaîner les parties en famille, 
entre amis ou avec des tables constituées pour l’occasion. 
Une manière concrète de découvrir ou approfondir la 
richesse et la diversité des jeux de sociétés à l’heure où 

ces derniers retrouvent des places de choix dans les foyers 
français et sont de plus en plus légitimement considérés 
comme des objets culturels à part entière. C’est ce 
mouvement que souhaite accompagner la ludothèque de 
Saint-Amant-Tallende en complétant sa gamme de jeux et 
jouets à destination des enfants, mais aussi en proposant 
une plus large variété de titres dédiés aux ados et adultes. 
A n’en point douter, un événement qui se reproduira vu 
l’enthousiasme des participants. 

LA LUDOTHÈQUE 

RECHERCHE DES 

BÉNÉVOLES POUR 

ASSURER LES 

PERMANENCES !




